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Aux con Þ ns des territoires de Paris et des Hauts-de-Seine, le 

secteur de 10,4 hectares,  situé de part et d’autre de la rue 

Rouget de Lisle constitue une entrée de ville essentielle d’Issy-les-

Moulineaux. 

Les immeubles de bureaux ont été édi Þ és ou restructurés dans les 

années 1980 et ne répondent plus aux besoins des utilisateurs, ni aux 

normes de confort des salariés, ni aux exigences environnementales.

Les immeubles de bureaux appartenant aux sociétés des groupes 

AXA, Crédit Agricole Assurances et Générale Continentale 

Investissements vont être démolis et reconstruits.

 

Cette volonté de valorisation des immeubles s’est conjuguée 

avec le souhait de la ville de « repenser » cette entrée de ville, à 

dominante tertiaire et faiblement occupée par des habitations. 

En effet, le site béné Þ cie de fortes potentialités urbaines telles que 

la proximité de la Seine, la bonne desserte par les transports en 

commun (RER, Tramway, bus), notamment son intégration au tracé 

du futur réseau Grand Paris Express, et la proximité d’un important 

pôle tertiaire qui continue de s’étoffer. 

 

Les atouts et les contraintes du site ont sensiblement déterminé 

les échelles projetées. S’inscrivant dans le grand paysage du Val 

de Seine, en amont de l’Ile Saint-Germain, le quai Roosevelt et les 

abords de l’héliport offrent un cadre exceptionnellement large dont 

il faut également tenir compte et tirer pro Þ t.

Dès juin 2005, la ville a présenté des études pour la rénovation du 

secteur du Pont d’Issy lors de l’exposition « Seine d’architectures ».

Aujourd’hui, la ville se propose de maîtriser une opération exemplaire 

d’un point de vue environnemental, constituant un repère urbain 

majeur et exprimant un signal architectural ambitieux, tiré d’une 

esthétique résolument contemporaine.
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> aménager cette entrée de ville

>  créer un secteur mixte, accueillant principalement des     
  bureaux, des logements, dont 25 % à caractère social,     
  et les commerces indispensables au développement du    
  quartier

> compléter l’offre en équipements publics du secteur 

> poursuivre l’aménagement de la RD 7 et la reconquête    
  des Berges de Seine 

> améliorer les accès aux stations de transports en commun

> promouvoir une démarche de Très Haute Qualité       
   Environnementale

>   LES ENJEUX DE L’OPÉRATION D’AMÉNAGEMENT
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conseil municipaldébut février

transmission au préfet

mesures de publicité

caractère exécutoire immédiat

bilan de la concertation
- création de la ZAC
- approbation du PLU révisé

la création de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) 
& la révision simpli Þ ée du Plan Local d’Urbanisme (PLU)  

La révision simpli Þ ée a pour objet la réalisation d’une construction ou d’une 

opération, à caractère public ou privé, présentant un intérêt général. La 

procédure se décline en plusieurs étapes :

 •  l’initiative de la révision simpli Þ ée et l’organisation de la concertation

 •  l’examen conjoint avec les personnes publiques associées

 •  l’enquête publique

 •  le bilan de la concertation et l’approbation par délibération du Conseil  

  municipal

L’article L. 300-2 du Code de l’urbanisme prévoit que lorsqu’une opération 

d’aménagement doit faire l’objet d’une concertation et nécessite une révision du 

PLU, une concertation unique peut être menée à l’initiative de la commune.

Les orientations principales du projet sont déjà prévues au PLU approuvé en 

décembre 2005. Toutefois, certaines règles doivent être adaptées pour passer 

à la phase opérationnelle sans porter atteinte à l’économie générale du projet 

d’aménagement et de développement durable (PADD).

Par délibération du 4 février 2010, le Conseil municipal a approuvé les objectifs 

poursuivis et les modalités de concertation relatifs à la procédure de création 

de la ZAC du Pont d’Issy et à la révision simpli Þ ée du Plan Local d’Urbanisme.

>   LA PROCÉDURE DE RÉVISION SIMPLIFIEE DU PLU>  LE CALENDRIER PREVISIONNEL
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ZAC : 
Outil juridique qui permet à la collectivité d’encadrer la réalisation 
d’une opération d’aménagement. Il dé Þ nit une zone à l’intérieur 
de laquelle la collectivité publique (la ville) décide d’aménager 
et d’équiper des terrains en vue de la réalisation de constructions 
et d’aménagements publics (équipements, espaces publics...) et 
privés (logements, commerces, bureaux...).

PLU : 
Document d’urbanisme qui dé Þ nit les règles générales d’utilisation 
des sols et règles de construction en fonction d’un zonage sur une 
commune. 

PADD : 
Document d’urbanisme intégré au PLU, qui précise le projet 
d’évolution et de développement de l’ensemble de la commune

Aménageur : 
Personne ou organisme de droit public ou privé spécialiste de 
l’espace,  chargé de plani Þ er, de réaliser les opérations nécessaires 
pour acquérir, équiper des terrains a Þ n de les rendre aptes à recevoir 
des constructions. Ses compétences lui sont déléguées par convention 
par une collectivité publique.

>   LEXIQUE
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une mixité fonctionnelle et sociale :• 
     - 24 000 m2 de bureaux
     - 42 000 m2  de logements (12 500 de logements sociaux)
     - 2 300 m2 de commerces
     - un groupe scolaire, une crêche
     - 14 000 m2 d’espaces publics
     - un parking souterrain mutualisé avec autopartage

une consommation économe de l’énergie• 
un espace qui privilégie les liaisons douces et • 

    cheminements piétons
le retour de la biodiversité• 

2 un secteur stratégique qui pro Þ te d’une situation privilégiée 
en entrée de ville... 

SiteSite
un site disquali Þ é qui renvoie une image peu valorisante de 
la ville
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> à la croisée d’infrastructures existantes (RD7, RD50, Tramway T2, RER C, la Seine)

> à proximité d’un parc urbain de 19 hectares sur l’île Saint-Germain

> un lieu artistique et architectural (la tour aux Þ gures de Dubuffet et la halle)

Projet d’aménagement des berges, des espaces publics et de la 
voirie du pont de Sèvres à la porte de Paris. Il prévoit sur le territoire 
d’Issy-les-Moulineaux : 

l’aménagement des berges en espaces de promenade• 
la requali Þ cation de la voirie a Þ n d’élargir l’espace public dédié • 
aux circulations douces et aux loisirs piétons
la création d’une grande escale ß uviale en amont immédiat du • 
pont d’Issy
l’implantation d’une escale du réseau de navette ß uviale Voguéo en • 
aval du Port

...et d’un territoire en pleine mutation
> dans la continuité des dynamiques   architecturales innovantes des berges de Seine  
 et  du quartier d’affaires Seine  Ouest

tour aux Þ gurespont d’Issy/RD7port autonome
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ligne de rupture

friche tertaire enclavée

délaissé

discontinuité piétonne

accessibilité mono-orientée

ZAC DU PONT D'ISSY

DYSFONCTIONNEMENTS

gare

cheminement piéton contraint

La situation des terrains du 

Pont d’Issy est enclavée 

et peu attractive pour le 

piéton. En effet les terrains 

sont enserrés entre les 

quais de la bataille de 

Stalingrad et du Président 

Roosevelt à voies multiples 

avec trémie centrale, 

et le double viaduc des 

voies ferrées du RER et 

du tramway desservant 

la gare Issy-Val de Seine. 

Cette con Þ guration 

détourne le site de la 

Seine et du centre ville. 

Plusieurs raisons entravent 

l’utilisation des transports 

en commun dans le 

secteur : 

- la faible utilisation du 

site dont les immeubles 

de bureaux sont 

pratiquement désertés

- la con Þ guration des lieux 

avec une gare surélevée, 

un rétrécissement des 

trottoirs de la rue Rouget 

de Lisle au droit des 

ouvrages ferrés et des 

accès peu lisibles à la 

station de tramway entre 

les deux ouvrages. 
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>   LES DYSFONCTIONNEMENTS

> constitué de friches tertiaires dont   
 les bâtiments de bureaux obsolètes   
 sont hérités des années 80.

> Inhabité et peu pratiqué, marqué   
 par des aménagements purement  
 routiers

coupé de la ville par ses      • 
infrastructures  ferroviaires,    
notamment du développement 

   du quartier Val de Seine

coupé de la Seine par la RD 7• 

>   LA SITUATION 

> en continuité de nombreux aménagements, dont la «vallée-rive gauche» du CG 92  
 et l’écoquartier des bords de Seine (quartier mixte)

l’écoquartier des bords de Seine le projet «vallée rive gauche»
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Le choix d’une forme urbaine 
expressive et d’un programme dans 
la continuité des dynamiques de 
développement d’Issy-les-Moulineaux 
et des bords de Seine.

La requali Þ cation du site en un lieu 
attractif et vivant qui renoue des 
relations avec la Seine

L’amélioration des conditions 
d’accessibilité du site, en particulier à la 
gare d’Issy-Val-de-SeineA
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 >  la construction de trois tours de bureaux
 >  la construction de logements dans la continuité de   
   la ZAC des bords de Seine.

 >  la création d’espaces ouverts au public
  >  la mise en valeur du site :
   • le déplacement et la restructuration de la halle  
   • la mise en perspective de la tour aux Þ gures
    >  l’implantation de commerces

 >  la restructuration de l’accès gare par la rue Rouget       
   de Lisle côté Seine
 >  la création d’un accès structurant de plain pied via un  
   vaste parvis côté quais de Seine
 >  la mise en place de parcours piétons

projet d'aménagement 
de la 
pointe de l'île
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Une entrée de ville exceptionnelle 
à l’échelle d’Issy-les-Moulineaux et du Grand Paris

Parti d ’aménagementParti d’aménagement

> ILOT A 
•  94 500 m2 de bureaux
•  13 500 m2 de logements
 dont 25% de logements sociaux
•  1 400 m2 de commerces
•  800 m2 d’équipement public (crèche)

> ILOT B
•  137 760 m2 de bureaux
•  2 100 m2 de commerces
•  400 m2 d’équipement public

> ILOT B - ILOT A [pour faire transition   
 entre les deux ilots]
•  une passerelle surplombant la        
rue Rouget de Lisle

•  232 260 m2 bureaux maximum
•  13 500 m2  logements        
minimum
•  3 500 m2 commerces minimum
•  1 200 m2  d’équipements publics
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>   TOTAL

>  LE PROGRAMME>  LE SCHÉMA ORGANIQUE

ILOT A _ Loci Anima_Arte Charpentier

ILOT B2 _ Jean-Paul Viguier & Associés

perspectives d’intention 
des projets de tours

ILOT B1 _ en cours de publication

aujourd’hui croquis d’intention pour demain

ILOT B2 _ Jean-Paul Viguier & Associés

ILOT B2 _ Jean-Paul Viguier & Associés










